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ARTICLE 14
I.—Apréslemot :
« défavorables »
insérer lesmots:
« et mixtes »
[1. — En conséquence, supprimer les mots :

« et mixtes ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le choix d’associer les dépenses mixtes aux dépenses favorables est inopportun. |l est préférable de
les associer aux dépenses défavorables afin d’ avoir une vision plus juste des dépenses qui portent
atteinte, méme partiellement, a I’ environnement. En effet, celles-ci peuvent étre trés importantes,
bien qu’ elles apparai ssent comme « neutres » au final.
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